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Indemnité de fonctions particulières 
des techniciens de l’éducation nationale

Classe 
normale :
811,80 
Classe

supérieure :
886,20

Décret n°95-941 du 24 août 1995 0475 

Indemnité spéciale aux “ex-OP2” 556,44 Décret du 29 mars 1993 0439 

Indemnité forfaitaire aux médiateurs
académiques 
Indemnité forfaitaire aux correspondants
des médiateurs 

3 480,80 

3 480,80

Décret n°99-729 du 26 août 1999 1230 

Rémunération des études dirigées 15,73 Décret n°96-80 du 30 janvier 1996,
arrêté du 30 janvier 1996, art. 1er

0510 

Indemnité horaire enseignement religieux
dans le premier degré dans les départements
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle 

18,59 Décret n°2005-673 du 16 juin
2005 (article 3 du décret n°74-763
du 3 septembre 1974 modifié) 
et arrêté du 6 octobre 2005 

1272

Indemnité de professeur principal (profes-
seurs agrégés exerçant dans une division
qui ouvrait droit à cette indemnité)*

1 609,44 Décret n°71-884 du 2 novembre
1971 

1227

Indemnité de suivi et d’orientation 
des élèves (part modulable) :
- divisions de 6ème, 5ème et 4ème 
des collèges et lycées professionnels 
- divisions de 3ème des collèges et lycées
professionnels 
- divisions de 1ère année BEP-CAP 
des lycées professionnels
- divisions de 2nde des lycées d’enseigne-
ment général et technique  
- divisions de 1ère et terminale des LEGT
et autres divisions des LP 

1 195,80

1 368,84 

1 368,84  

1 368,84  

869,88

Décret n°93-55 du 15 janvier
1993 

1228

Indemnité de suivi et d’orientation 
des élèves (part fixe)

1 164,84 Décret n°93-55 du 15 janvier
1993 

0364 

Indemnité de suivi des apprentis (ISA) 1 164,84 Décret n°99-703 du 3 août 1999 0582 
Indemnité de fonctions particulières
(CPGE) 

1 021,44 Décret n°99-886 du 19 octobre
1999 

0597 

Indemnité de sujétions spéciales ZEP 
(ISS ZEP) 

1 122,60 Décret n°90-806 du 11 septembre
1990 

0403 

Indemnité spéciale aux instituteurs et PE
affectés dans les EREA et les ERPD, 
les SEGPA, aux directeurs adjoints 
de SEGPA et aux instituteurs et professeurs
des écoles affectés au CNED, en fonctions
dans les UPI et les classes relais 

1 514,16 Décret n°89-826 du 9 novembre
1989 

0147 

* En application du décret n° 93-55 du 15-1-1993, cette indemnité n’est pas revalorisée.
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Indemnité de fonctions particulières 
à certains professeurs des écoles 

810,24 Décret n°91-236 du 28 février
1991 

0408 

Indemnité de fonctions aux instituteurs et
professeurs des écoles maîtres formateurs 

604,32 Décret n°2001-811 du 7 septembre
2001 

0650 

Rémunération des intervenants en langue
vivante à l’école primaire 

950,04 Arrêté du 13 septembre 2001 0649 

Indemnité forfaitaire en faveur 
des conseillers principaux d’éducation 

1 072,68 Décret n°91-468 du 14 mai 1991 0414 

Indemnité de sujétions particulières 
en faveur des directeurs de CIO et des
conseillers d’orientation-psychologues 

566,52 Décret n°91-466 du 14 mai 1991 0413 

Indemnité de sujétions particulières 
en faveur des personnels exerçant les
fonctions de documentation ou d’informa-
tion dans un lycée, un lycée professionnel
ou un collège

566,52 Décret n°91-467 du 14 mai 1991 0413 

Indemnité pour activités péri-éducatives 22,85 Décret n°90-807 du 11 septembre
1990 

0379 

Indemnité de sujétions spéciales 
aux conseillers en formation continue 

7 290,72 Décret n°90-165 du 20 février
1990 

0323 

Indemnité de sujétions d’exercice 
attribuée aux personnels enseignants qui
accomplissent tout ou partie de leur service
en formation continue des adultes

878,52 Décret n°93-436 du 24 mars 1993 0451 

Indemnité pour charges particulières
attribuée aux personnels enseignants qui
accomplissent tout ou partie de leur service
en formation continue des adultes

701,46 Décret n°93-437 du 24 mars 19930452 

Les décrets n°93-439 et n°93-440 du 24 mars 1993 ont institué un régime indemnitaire en faveur
des personnels de gestion et de direction participant aux activités de formation continue des adultes
dans le cadre des GRETA et des GIP. Le montant maximum des indemnités perçues par chaque
bénéficiaire, indexé sur la valeur du point, est porté à 11 424,77c= .
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Indemnité de sujétions spéciales 
de remplacement (ISSR) 
- instituteurs rattachés aux brigades 
départementales et personnels exerçant
dans le second degré :
. moins de 10 km 
. de 10 à 19 km 
. de 20 à 29 km 
. de 30 à 39 km 
. de 40 à 49 km 
. de 50 à 59 km 
. de 60 à 80 km 
. par tranche supplémentaire de 20 km

- instituteurs rattachés aux zones 
d’intervention localisée :
. moins de 10 km 
. de 10 à 19 km 
. de 20 km et plus 

14,77 
19,21 
23,68
27,81 
33,02
38,28 
43,84 
6,55 

14,77 
19,21 
23,68 

Décret n°89-825 du 9 novembre
1989 

0702 

Indemnité de charges administratives 
aux vice-recteurs et aux personnels
d’inspection :  
- inspecteurs d’académie, directeurs 
des services départementaux de l’éducation
nationale :  
. 1ère catégorie 
. 2ème catégorie 
. 3ème catégorie 
- inspecteurs d’académie adjoints 
- inspecteurs de l’académie de Paris 
- inspecteurs pédagogiques régionaux
chargés des fonctions de délégué acadé-
miqueaux enseignements techniques,
professionnels et de l’apprentissage 
- inspecteurs pédagogiques régionaux
chargés des fonctions de délégué acadé-
mique à la formation continue 
- inspecteurs pédagogiques régionaux
chargés des fonctions de chef des services
académiques d’information et d’orientation 
- inspecteurs d’académie, inspecteurs
pédagogiques régionaux 
- inspecteurs de l’éducation nationale
exerçant des fonctions dans les enseigne-
ments techniques, de l’information et de
l’orientation 
- indemnité de charges administratives 
aux inspecteurs de l’éducation nationale
chargés d’une circonscription du premier
degré 

12 598,80 
10 149,84 
9 129,20 
8 036,04
8 036,04
8 036,04

8 036,04

8 036,04

7 013,88

7 013,88

2 957,04  

Décret n°90-427 du 22 mai 1990 0466 
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Indemnité de circonscription aux inspecteurs
de l’éducation nationale chargés d’une
circonscription du premier degré 

1 382,52 Décret n°05-1753 du 30 décembre
2005

0375 

Indemnité de coordonnateur à certains
personnels d’inspection 

750,84 Décret n°91-228 du 27 février
1991 

0411 

Indemnité de responsabilité de direction
d'établissement attribuée à certains
personnels de direction :
- proviseur de lycée (1ère, 2ème, 3ème
catégories) 
- directeur unité pédagogique régionale
services pénitentiaires (1ère, 2ème, 3ème
catégories) 
- proviseur de lycée professionnel,
principal de collège (1ère, 2ème, 3ème
catégories) 
- directeur d'EREA, directeur d'ERPD
(1ère, 2ème, 3ème catégories) 
- proviseur de lycée (4ème catégorie) 
- directeur unité pédagogique régionale
services pénitentiaires (4ème catégorie) 
- proviseur de lycée professionnel,
principal de collège (4ème catégorie) 
- proviseur de lycée (4ème catégorie excep-
tionnelle) 

1 091,76 

1 091,76 

1 091,76 

1 091,76 

1 122,72 
1 122,72

1 091,76 

2 026,20 

Décret n°02-0047 du 9 janvier
2002 

0110 

Indemnité de sujétions spéciales attribuée 
à certains personnels de direction :
- proviseur et proviseur adjoint de lycée
(1ère, 2ème, 3ème catégories) 
- directeur unité pédagogique régionale
services pénitentiaires (1ère, 2ème, 3ème
catégories) 
- proviseur et proviseur adjoint de lycée
professionnel, principal et principal adjoint
de collège (1ère, 2ème, 3ème catégories) 
- directeur d’EREA, directeur d’ERPD,
directeur adjoint chargé de SEGPA
(1ère, 2ème, 3ème catégories) 
- proviseur et proviseur adjoint de lycée
(4ème catégorie) 
- directeur unité pédagogique régionale
services pénitentiaires (4ème catégorie) 
- proviseur et proviseur adjoint de lycée
professionnel, principal, principal adjoint
de collèges (4ème catégorie) 
- proviseur et proviseur adjoint de lycée 
(4ème catégorie exceptionnelle) 

2 798,64

2 798,64 

2 798,64

2 798,64

3 448,64 

3 448,64 

2 798,64

4 755,48 

Décret n°02-0047 du 9 janvier
2002 

0433 
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APPRENTISSAGE 
Indemnité forfaitaire annuelle 

Chef d’établissement :
. moins de 50 apprentis 
. 50 à 200 
. 201 à 350 
. 351 à 500 
. 501 à 650 
. 651 à 800 
. 801 à 950 
. plus de 951 

Adjoint, gestionnaire, agent comptable :  
. moins de 50 apprentis 
. 51 à 200 
. 201 à 350 
. 351 à 500 
. 501 à 650 
. 651 à 800 
. 801 à 950 
. plus de 951 

Indemnité horaire 

Niveaux VI et V 
Niveau IV 
Niveau III 

2 199,24 
2 277,24 
2 566,56 
2 657,52 
2 935,56 
3 039,12 
3 299,76 
3 416,52 

1 052, 52
1 089,12
1 202,40 
1 245,48 
1 347,96 

1 395 
1 494,96 
1 547,88 

35,39 
41,49 
52,73

Décret n°79-916 du 17 octobre
1979 modifié, art. 3

Décret n°79-916 du 17 octobre
1979 modifié, art. 3 

Décret n°79-916 du 17 octobre
1979 modifié, art. 1er 

mandate-
ment 

mandate-
ment 

507 
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ENSEIGNEMENT
SUPÉRIEUR, RECHERCHE
ET TECHNOLOGIE

Réf. : C. n°2002-070 du 4-4-2002 (encart du B.O. n°15
du 11-4-2002)
Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; 
aux vice-recteurs ; aux directrices et directeurs
d’IUFM ; aux inspectrices et inspecteurs d’académie,
directrices et directeurs des services départementaux
de l’éducation nationale 

■ La présente circulaire a pour objet l’adapta-
tion de la circulaire n°2002-070 du 4 avril 2002
pour ce qui relève de l’organisation des stages
proposés aux professeurs des écoles dans le
cadre de leur professionnalisation. Les autres
principes et modalités d’organisation de la
deuxième année de formation dans les IUFM,
décrits dans la circulaire du 4 avril 2002, restent
en vigueur.
Cette nouvelle disposition est mise en œuvre
selon les lignes directrices décrites dans la
présente circulaire pour l’année 2006-2007, en
laissant aux académies la souplesse nécessaire
d’adaptation à leur propre contexte. 

1 - Un stage qui corresponde à une
véritable alternance

Le stage en responsabilité se décompose en
trois périodes distinctes : un stage filé qui

s’effectue sur l’ensemble de l’année à raison
d’une journée par semaine dans un des cycles
de l’école primaire et deux stages groupés de
trois semaines qui, comme dans la précédente
disposition, se déroulent dans les deux autres
cycles. L’ensemble permet de ménager la cons-
truction des compétences et connaissances
attendues d’un enseignant aux trois cycles de
l’école et l’exigence d’une véritable alternance. 
Le stage filé conditionne cette alternance en
donnant au professeur stagiaire la possibilité
d’exercer son futur métier pleinement et dura-
blement dans une même classe, d’y conduire
des projets jusqu’à leur terme et d’en évaluer les
effets. En ceci, il constitue la base de toute
réflexion sur la pratique de cette profession. 
Le stage filé offre au professeur stagiaire la
possibilité d’exercer son métier et de suivre une
classe sur l’ensemble de l’année scolaire et de
s’inscrire dans une durée qui permet un réel
engagement, un exercice en pleine responsa-
bilité et ainsi la construction progressive de
compétences professionnelles.
Cette responsabilité est tout d’abord celle d’un
enseignant qui, face à ses élèves, doit apprendre
à concevoir des séquences d’enseignement, à
les organiser en recourant aux observations
recueillies sur le milieu dans lequel il exerce et
à en mesurer les effets. Durant toute l’année
scolaire, et dans un processus continu, le
stagiaire peut mener en profondeur le travail de
réflexion sur lequel est construit le principe
d’alternance : aller et retour entre exercice

Organisation des stages
proposés aux professeurs 
des écoles dans le cadre 
de leur professionnalisation -
année 2006-2007

FORMATION
EN IUFM 
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